
 
 

 

 

OFFICIELS DE TABLE DE MARQUE 
 

Missions  
a) Avant le début du match  
Le chronométreur s’assure avec le juge-délégué, s’il existe, de la présence du matériel 
nécessaire à l’exécution de sa tâche et au bon déroulement de la rencontre (tableau 
d’affichage, chronomètre mural et de réserve, sifflet ou instrument de signalisation 
sonore et ballons de réserve). Il contrôle le bon fonctionnement du chronomètre mural 
et du tableau d’affichage qui doivent pouvoir être commandés depuis la table de 
marque, ainsi que du fonctionnement des chronomètres de réserve.  
Le chronométreur est responsable, pour ce qui concerne le club recevant au même 
titre que l’officiel responsable, du renseignement de la feuille de match conformément 
à l'article 98.2.3.1. En cas de manquement, une pénalité financière pour mention 
manquante ou erronée est prononcée à l'encontre du club recevant.  
 
Le secrétaire doit être en possession d’une feuille de match officielle (FDME) dans le 
cadre d’un tournoi, au minimum d’un chronomètre en cas de besoin et du matériel 
nécessaire, tel que détaillé ci-dessus.  
 
Le secrétaire est responsable, pour ce qui concerne le club visiteur au même titre que 
l'officiel responsable, du renseignement de la feuille de match conformément à l'article 
98.2.3.2.  
 
En cas de manquement, une pénalité financière pour mention manquante ou erronée 
est prononcée à l'encontre du club visiteur.  
 
b) Pendant le match  
Le chronométreur contrôle le temps de jeu (déclenchement du chronomètre au coup 
de sifflet des juges-arbitres et fin du temps de jeu au signal du chronométreur) ainsi 
que les interruptions du temps de jeu (arrêt du chronomètre au signal des juges-
arbitres ou de la table, remise en route lors du coup de sifflet de reprise du jeu).  
 
Si le chronomètre mural ne peut plus être commandé depuis la table de marque, il y a 
lieu d’utiliser le chronomètre de réserve. En ce cas, lors d’un arrêt du temps de jeu il 
est arrêté et remis en marche lors du coup de sifflet de reprise. Lors de plusieurs arrêts, 
le temps des arrêts ainsi que le temps restant à jouer sont communiqués aux 
responsables d’équipes et aux juges-arbitres.  
 
Le chronométreur contrôle conjointement avec le secrétaire le nombre d’officiels et de 
joueurs de chaque équipe qui ont pris place sur les bancs des remplaçants ainsi que 
les entrées et sorties réglementaires des joueurs pendant la rencontre, ainsi que, le 
cas échéant, et en concertation avec le secrétaire, l’utilisation de la colle ou résine 
fournie par le responsable de salle et de l’espace de compétition. S’ils constatent une 
irrégularité dans ce domaine, ils le signalent aux juges-arbitres afin que ceux-ci le 
mentionnent sur la feuille de match, conformément aux dispositions de l’article 88.2  
 



 
 
 
 
 
 
 
Le chronométreur signale la bonne compréhension par la table des décisions des 
juges-arbitres et notamment des sanctions disciplinaires (avertissements, exclusions 
et disqualifications). Il contrôle les temps d’exclusion (la durée du temps d’exclusion 
est comptée à partir du coup de sifflet de reprise du jeu). Il communique la fin du temps 
d’exclusion au responsable de l’équipe en affichant à l’aide des supports prévus à cet 
effet sur la table de marque, une feuille sur laquelle doit figurer le numéro du joueur 
exclu et le temps exact à partir duquel l’équipe pourra être complétée.  
 
Il affiche à l’aide des supports prévus cet effet, une feuille qui indique le numéro du 
joueur blessé qui doit quitter l’aire de jeu pendant trois attaques (si juge délégué 
présent).  
 
Il veille, avec les juges-arbitres, que le temps de pause soit respecté. Il indique aux 
juges-arbitres, par un signal sonore autre la demande d’un temps mort d’équipe (TME). 
Il avertit les juges-arbitres de la fin du temps mort d’équipe (TME) 50 secondes après 
que celui-ci a été accordé. Lors de la pause, le chronométreur est responsable des 
ballons du match et de réserve.  
 
De même, le cas échéant, il indique aux juges-arbitres jeunes, par un signal sonore 
audible la demande d’un temps mort d’accompagnateur (TMA). Il avertit les juges-
arbitres jeunes et l’accompagnateur de juges-arbitres jeunes de la fin du temps-mort 
d’accompagnateur, 50 secondes après que celui-ci a été accordé.  
 
Le secrétaire doit notamment relever les événements suivants, en utilisant la feuille de 
table électronique :  
– détail des buts marqués par joueur et numéros des buteurs en concertation avec le 
chronométreur  
– numéros des joueurs avertis, exclus, disqualifiés (sous le contrôle des juges-arbitres)  
– moment où est accordé un temps mort d’équipe (TME) ou temps mort 
d’accompagnateur (TMA)  
 
Il contrôle conjointement avec le chronométreur le nombre de joueurs et d’officiels 
ayant pris place sur les bancs des remplaçants et les entrées et sorties réglementaires 
des joueurs, ainsi que, le cas échéant, et en concertation avec le chronométreur, 
l’utilisation de la colle ou résine fournie par le responsable de salle et de l’espace de 
compétition.  
 
Lors de l’arrivée tardive d’un joueur qui souhaite participer au match, il doit l’inscrire 
sur la feuille de match au moment prévu par les règlements.  
 
 
c) Après le match  
Immédiatement après le match, la feuille de match est complétée et vérifiée par le 
secrétaire conjointement avec le chronométreur et les arbitres. 

 


